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1 1 1 1 –––– IDENTIFICATION DE LA SUBSATNCE/PREPARATION  IDENTIFICATION DE LA SUBSATNCE/PREPARATION  IDENTIFICATION DE LA SUBSATNCE/PREPARATION  IDENTIFICATION DE LA SUBSATNCE/PREPARATION ET DE LA SOCIETEET DE LA SOCIETEET DE LA SOCIETEET DE LA SOCIETE/ENTREPRISE/ENTREPRISE/ENTREPRISE/ENTREPRISE    
1.1 Identification de la substance/préparation :  PERL 2, PERL 4, PERL 6, PERL 8, PERL 10, PERL 15PERL 2, PERL 4, PERL 6, PERL 8, PERL 10, PERL 15PERL 2, PERL 4, PERL 6, PERL 8, PERL 10, PERL 15PERL 2, PERL 4, PERL 6, PERL 8, PERL 10, PERL 15 
1.2 Utilisation de la substance/préparation : Adjuvant de filtration des moûts et des vins. 
1.3 Identification de la société/entreprise :  LAFFORT - B.P. 17 - 33 072 BORDEAUX CEDEX 
   Tel: 05.56.86.53.04 Fax: 05.56.86.30.50  info@laffort.com  www.laffort.com 
1.4 N° d’appel d'urgence:  Centre Anti Poison de Bordeaux: 05.56.96.40.80 
    ORFILA 01 45 42 59 59 
 
2 2 2 2 ––––    IDENTIFIIDENTIFIIDENTIFIIDENTIFICATION DES DANGERSCATION DES DANGERSCATION DES DANGERSCATION DES DANGERS    
Les risques les plus importants pour l'homme et l'environnement 
- La poussière de perlite est considérée comme une nuisance. 
- Aucun danger chronique ou aigu pour la santé, connu. 
- N'est pas considérée comme cancérigène. 
- Etats pathologiques pouvant être aggravés : maladies existantes des voies respiratoires hautes et des poumons, telles que 
l'asthme, la bronchite, l'emphysème (liste non exhaustive). 
Organes cible: aucun. 
Effets aigus sur la santé: irritation passagère des voies respiratoires supérieures. 
Effets chroniques sur la santé : aucun connu. 
Contamination: inhalation, contact avec les yeux. 
    
3 3 3 3 ----    COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTSCOMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTSCOMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTSCOMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS    
Nature du produit : perlite  
Nom chimique: Silice volcanique 
Composition indiquant les composants dangereux 
      n° de CAS  % 
Perlites      130885-09-5  100 
Limite de respirabilité: 5 mg/m3 
Ce produit est régulièrement évalué pour la recherche de la silice cristalline sous forme de quartz et de cristobalite. Résultats des 
analyses: « non détecté». 
 
4 4 4 4 ---- PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS    
Après forte inhalation: amener le sujet à l'air libre 
Après contact avec la peau: aucun risque. 
Après contact avec les yeux: rincer abondamment les yeux à l'eau claire. 
Après absorption: rincer abondamment la bouche puis boire de l'eau. 
    
5 5 5 5 –––– MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE    
Utiliser les moyens d’extinction adaptés à l'environnement. Le produit lui-même ne brûle pas. 
 
6 6 6 6 –––– MESURES MESURES MESURES MESURES A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL    
- Précautions individuelles: éviter de faire de la poussière. 
- Précautions de l'environnement: les déchets d'utilisation, de destruction, et de dispersion ne sont pas considérés comme 
dangereux – se conformer aux lois locales. 
Méthodes de nettoyage: utiliser un aspirateur. A défaut, balayage après humidification. 
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7777    –––– MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE    
- Manipulation: Assurer une bonne ventilation. Eviter de former de la poussière. Réparer immédiatement les sacs déchirés. 
- Stockage:. Classe de risque pour le stockage : aucune 
 
8 8 8 8 –––– CONTROLE DE L’EXPOSITION  CONTROLE DE L’EXPOSITION  CONTROLE DE L’EXPOSITION  CONTROLE DE L’EXPOSITION –––– PROTECTION INDIVID PROTECTION INDIVID PROTECTION INDIVID PROTECTION INDIVIDUELLEUELLEUELLEUELLE    
- Mesures techniques: extraction-ventilation adaptée ou récupération de poussière. 
- Mesures individuelles de protection: 
* Respiratoire: utiliser un masque de protection contre la poussière 
* Protections des yeux: masque ou lunettes protectrices recommandés. 
* Equipement général:  Gant  en option.  
* Mesures spéciales pour le nettoyage des équipements pollués : utiliser un masque respiratoire s’il doit y avoir exposition à la 
poussière. 
 
9 9 9 9 ---- PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUE PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUE PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUE PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUE    
- Forme    :  poudre fine 
- Couleur   :  blanche. 
- Odeur    :  inodore. 
- Solubilité dans l'eau (%)  : négligeable 
- Densité   : Variable en fonction du produit (cf fiche technique) 
- pH (sol à 10%)   : 7 
- Point éclair   : non inflammable 
- Danger d’explosion   : nul 
 
10 10 10 10 –––– STABIL STABIL STABIL STABILITE ET REACTIVITEITE ET REACTIVITEITE ET REACTIVITEITE ET REACTIVITE    
- Conditions d'utilisation à éviter: aucune dans l'utilisation spécifique. 
- Substance de décomposition dangereuse : aucune 
- Incompatibilité chimique: acide hydrofluorhydrique 
 
11 11 11 11 –––– INFORMATIONS TOXICOLOGIQUE INFORMATIONS TOXICOLOGIQUE INFORMATIONS TOXICOLOGIQUE INFORMATIONS TOXICOLOGIQUE    
- Effets aigus sur la santé: irritation des voies respiratoires supérieures. 
- Principal signe d'irritation: les yeux: irritation légère. 
 
12 12 12 12 –––– INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES    
Risque de pollution de l'eau (classe 0). 
Considéré comme non dangereux. 
 
13 13 13 13 –––– CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINAT CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINAT CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINAT CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION ION ION ION     
- Produits: se conformer aux réglementations locales. 
- Déchets d’emballage: se conformer aux réglementations locales 
 
14 14 14 14 –––– INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT    
Non classifiée comme marchandise dangereuse. 
    
15 15 15 15 –––– INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES    
Voir section 3 
Se conformer aux Directives CEE et dispositions locales 
Pas de danger pour l’environnement. 
 
16 16 16 16 ---- AUTRES INFORMATIONS AUTRES INFORMATIONS AUTRES INFORMATIONS AUTRES INFORMATIONS    
Les informations portées sur cette fiche de donnée de sécurité sont considérées, à la date de publication comme vraies et 
correctes. Cependant la précision et l'exhaustivité de ces informations, ainsi que toutes les réglementations sont données sans 
garanties. 
Les conditions d'utilisation étant hors du contrôle de notre société, il appartient à l'utilisateur de déterminer les conditions de 
l’utilisation sûre de cette préparation.    
« Nous informons les utilisateurs sur les risques encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour lequel il 
est conçu. L’utilisateur doit connaître et appliquer l’ensemble de la réglementation régissant son activité. »  

 


